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Association Aïkikaï Limoges                                              Limoges, le 23/07/2020 
Chez Mme Nuria SCAPIN 
13 Place des Jacobins 
87000 Limoges 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE du 23/07/2020 
 
 
 
Présents (3) : 
 
Mme Garance ROUVERON 
Mme Nuria SCAPIN 
M. Pascal FOUILLOUD 
 

 
Le 23/07/2020 à 12.00 heures, les membres fondateurs de l’association Aïkikai Limoges se sont 

réunis en assemblée générale constitutive au 13 Place des Jacobins  – 87000 LIMOGES. 

Sont présents : 

• Mme Garance ROUVERON, demeurant 13 Place des Jacobins – 87000 LIMOGES. 

• Mme Nuria SCAPIN, demeurant 13 Place des Jacobins – 87000 LIMOGES. 

• M. Pascal FOUILLOUD, demeurant 13 rue de Jumilhac 87110 BOSMIE-L’AIGUILLE  

 

 

        
 

 

Il est décidé la création d’une association loi 1901 qui a pour but la pratique et la promotion de l’aïkido 

(合気道) dans la lignée technique de la FFAB (Fédération Française d’Aïkido et de Budo). Elle sera 

affiliée à cette fédération. 

 

Les membres de l’association adoptent pour nom Aïkikai Limoges. 

 

L’assemblée générale désigne Garance ROUVERON en qualité de présidente de séance et Nuria 

SCAPIN en qualité de secrétaire de séance. 

 

La présidente de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de l’association ; elle 

rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

• présentation du projet de statuts ; 

• adoption des statuts ; 

• désignation des premiers membres du bureau. 
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1ère délibération : Adoption des statuts 

 

L’assemblée générale adopte à l’unanimité les statuts dont le projet lui a été soumis, après discussion 

et amendements (affiliation du club à faire apparaître dans les statuts, objet de l’association, rôle du 

bureau sur le choix de l’affiliation et donc de l’orientation technique du futur club). 

 

 

2ème délibération : Désignation du bureau 

 

Après discussion entre les trois membres fondateurs, il est décidé de répartir les fonctions du bureau 

de la manière suivante : 

 

• Présidente :  

Mme Garance ROUVERON, de nationalité française, infirmière  

    13 Place des Jacobins  

     87000 LIMOGES. 

 

• Trésorier :  

M. Pascal FOUILLOUD, de nationalité française, cadre de banque 

13 rue de Jumilhac 87110 BOSMIE-L’AIGUILLE 

 

• Secrétaire :  

Nuria SCAPIN, de nationalité italienne, chercheuse universitaire  

    13 Place des Jacobins  

     87000 LIMOGES. 

 

Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leurs fonctions. 

 

Conformément aux statuts, cette désignation est faite pour une durée expirant lors de la tenue de la 

prochaine Assemblée Générale qui se prononcera sur les comptes de l’exercice de la saison clos. 

 

Le montant de la cotisation mensuelle est indiqué dans le tableau suivant, et sert exclusivement à 

couvrir les frais de location de la salle située en 7 rue Jean Macé - 87100 LIMOGES et les frais de 

fonctionnement de l’association. 

TARIFS : 

Cours à l’unité = 8 €. 

Forfait mensuel 1 créneau de 1h30 = 28 €.   

Forfait mensuel 2 créneaux de 1h30 = 45 €.                                   

Forfait mensuel 3 créneaux de 1h30 = 50 €. (étudiant et demandeur d’emploi = 30 €.) 

 

        
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 14 heures. 
 
 
     La Présidente          Le Trésorier                 La Secrétaire 
Garance ROUVERON                                 Pascal FOUILLOUD                           Nuria SCAPIN 


